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Depuis les décisions prises par les
Etats-Unis en août 1971
concernant le dollar, les cours de
change des monnaies d'un grand
nombre d'Etats, et tout
particulièrement celui du dollar, qui
s'est régulièrement déprécié, ont
subi de nombreuses variations.
Cette situation a fait sentir ses
effets sur l'assurance facultative
des Suisses à l'étranger. Les
dispositions de l'ordonnance du Conseil
fédéral sur l'assurance facultative
des Suisses à l'étranger ont été
adaptées en conséquence avec
effet dès le 1er janvier 1976. Les
variations de cours peuvent avoir
des effets positifs ou négatifs, en
faveur comme au détriment des
assurés. Au plan des rentes, les
variations du cours de change de
diverses monnaies ont, contrairement

aux désavantages qui peuvent

en résulter pour certains
assurés redevables de cotisations,
plutôt favorisé les bénéficiaires
de prestations. La rente, calculée
en francs suisses et payée à un
cours généralement semblable à

celui qui vaut pour le paiement des
cotisations, voit, en certains pays,
son montant en monnaie étrangère

augmenter d'autant.
Si l'on parle des cours de change,
il faut également signaler qu'un
certain nombre d'Etats interdisent
les transferts financiers à

destination de la Suisse. Il en résulte
que les cotisations AVS/AI
perçues dans ces pays ne peuvent pas
être transférées vers la Suisse. En

pareil cas, la perception des
cotisations est même suspendue.
L'ordonnance déjà citée du Conseil

fédéral prévoit pour de tels cas

que le paiement des cotisations est
réputé sursis jusqu'à la levée de
l'interdiction. Les règles sur la

prescription des cotisations
demeurent réservées. Cette situation
crée des difficultés touchant les

assurés qui résident dans des pays
ayant prononcé une telle
interdiction pour une longue période et
qui ne paraissent pas vouloir la

lever à plus ou moins brève
échéance. Les assurés vivant dans
ces pays désireux de
renseignements plus précis à ce sujet
peuvent s'adresser à la représentation

diplomatique ou consulaire
suisse compétente, qui leur fournira

de plus amples détails.

I. Les règles générales
relatives au cours de change
Pour les Suisses à l'étranger
inscrits dans l'assurance facultative,

les cotisations sont fixées en
francs suisses, quelle que soit la

monnaie en laquelle ils acquièrent
leur revenu. Les rentes sont également

calculées en francs suisses.
Ce principe garantit le fonctionnement

normal de l'assurance. Il ne
désavantage pas les assurés.
Le revenu et la fortune déterminant

le calcul des cotisations sont
convertis en francs suisses d'après
un cours de conversion fixé par la

Caisse suisse de compensation à

Genève (organe d'exécution de
l'assurance facultative) après
entente avec la Banque Nationale
Suisse. Le cours applicable est
celui qui vaut au 1er janvier de la

première année de la période
bisannuelle pour laquelle les
cotisations sont fixées et dues. On
traite ainsi tous les assurés sur le
même pied. Le paiement des
cotisations s'effectue en principe
également à ce cours. Il s'agit là

d'un «cours administratif» qui ne
correspond pas au cours du jour,
mais sur lequel il faut se fonder
pour éviter, surtout en temps
d'instabilité monétaire, une
insécurité qui, en définitive, pourrait
être préjudiciable aux intéressés.
Ainsi l'assuré qui reçoit en date,
par exemple, du 1 5 mai 1980, une

2



décision fixant ses cotisations
1980 et 1981 sur la base de son
gain moyen 1978/79 verra celles-
ci fixées au cours de conversion
valable le 1er janvier 1 980 et devra
les acquitter à ce cours.

II. La réglementation spéciale
en cas de variation du cours
En cas de variation sensible et
durable du cours de la monnaie
d'un Etat étranger, la Caisse suisse
de compensation fixe, en cours
d'année, un nouveau cours de
conversion pour le paiement des
cotisations. Ces dernières années,
la caisse prénommée s'est vue
obligée de procéder plusieurs fois à

la fixation d'un nouveau cours et
cela pour un nombre élevé de

pays. Les fluctuations de cours
paraissant quelque peu diminuer,
on peut espérer que de tels
changements seront moins fréquents.
Lorsqu'un nouveau cours est fixé
durant la période de cotisations,
l'assuré est mis au bénéfice d'un

choix, en ce qui concerne les
cotisations non encore échues:
1. Ou bien l'assuré paie les

cotisations à l'ancien cours, ce qui
diminuera dans son compte le

revenu servant au calcul futur
de la rente.

2. Ou bien l'assuré verse les
cotisations au nouveau cours, ce
qui lui coûtera plus cher, mais
lui permettra de voir inscrit dans
son compte un revenu qui ne
sera pas diminué.

Les variations de cours peuvent
avoir des effets sensibles sur la

rente future, car celle-ci dépend
du revenu correspondant aux
cotisations versées. L'assuré qui veut
faire usage de son droit d'option
doit considérer cet aspect de la

question.

III. Exemple
7. Cotisations 1978/79
Base du calcul:

Revenu moyen 1976/77 converti

au cours valable au 1er jan¬

vier 1978 (début de la période
de cotisations).

Revenu moyen 1976/77:
22000 dollars USA

Cours de conversion au 1er janvier
1978:

1 dollar USA 2 francs suisses

Revenu déterminant en francs
suisses:

44000 francs

1.1 Cotisation 1978
La cotisation 1978 à l'AVS et à

l'Ai, au taux de 8,3%, s'élève, selon
la table éditée par l'Office fédéral
des assurances sociales, à:

3651.60 francs
Cotisation 1978 en dollars USA

1 825.80 dollars USA

La fluctuation du cours du dollar a

obligé la Caisse suisse de
compensation à fixer, avec effet au 1 er

septembre 1978, un nouveau
cours de 1.72 franc au lieu de
2 francs, pour le paiement des
cotisations.

Pralinés,
Züri-Leckerli,
Gaufrettes,
Carrés

Confiserie am Paradeplatz

Confiserie- und viele andere feine Zürcher
Spezialitäten versenden wir in alle Welt.

Geben Sie uns Ihre Bestellung auf,
den Versand und alle Formalitäten
erledigen wir für Sie.
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Avant le 1er septembre 1978,
l'assuré a payé la cotisation pour la

première moitié de l'année 1 978. Il

peut, pour les cotisations encore
dues pour 1978, choisir entre le

cours de 2 francs et celui de
1.72 franc. En d'autres termes,
l'assuré versera, pour la seconde
moitié de l'année 1 978, au lieu de
la moitié de la somme de 3651.60
convertie au cours de 2 francs,
cette moitié convertie au cours de
1.72 franc, c'est-à-dire 1061.51
au lieu de 912.90 dollars USA. Le

revenu à inscrire pour 1 978 dans le

compte individuel de l'assuré
restera le même. Si l'assuré, faisant
usage du droit d'option pour le

paiement des cotisations encore
dues, continue à verser celles-ci
au cours de 2 francs, le revenu
devant figurer dans son compte
individuel sera diminué d'autant.

1.2 Cotisations 1979
La cotisation 1 979 est calculée sur
la même base que la cotisation
1978, mais payable au cours
valable au 1er janvier 1979, à

savoir 1 dollar USA 1.70 franc
suisse.
La cotisation 1 979 est plus élevée

que la cotisation 1978, car la 9e

révision de l'AVS a porté le taux de
la cotisation de 8,3 à 8,8%. Cette
cotisation s'élève dès lors à

3872.40 francs suisses ou
2277.88 dollars USA, au cours de
1.70.
Pour le paiement de cette
cotisation, l'assuré a le choix entre le

cours de 1.70 franc suisse pour

Chers Combourgeois,
L'année 1981 verra le 500e anniversaire de
l'entrée du canton de Fribourg dans la

Confédération. Cet anniversaire sera célébré
à Fribourg par de nombreuses festivités
avec nos cantons confédérés.
Le Comité d'organisation a prévu une
journée spéciale pour les Fribourgeois de
l'extérieur qui a été fixée, d'entente avec
l'Association Joseph Bovet, au 21 juin
1981. Il serait heureux qu'en plus des
Fribourgeois domiciliés dans d'autres cantons

1 dollar USA (cours valable dès le

1er janvier 1979) et le cours de
2 francs suisses, qui a servi de
base pour la conversion du revenu
et de la fortune en vue de fixer les

cotisations 1 978 et 1 979 (voir ci-
dessus sous 111/1

2. Cotisations 1980/81
Base de calcul:

Revenu moyen 1978/79 converti

au cours valable au 1er

janvier 1980, à savoir 1 dollar
USA 1.60 franc suisse.

Revenu annuel moyen:
25000 dollars USA

Cours de conversion au 1 er janvier
1980:

1 dollar USA 1.60 franc
suisse

Revenu déterminant en francs
suisses:

40000 francs

2.1 Cotisation 1980
La cotisation 1 980 due à l'AVS et à

l'Ai est fixée au taux de 8,8% et
s'élève, selon la table éditée par
l'Office fédéral des assurances
sociales, à:

351 9.60 francs suisses

La cotisation 1980 est payable au

cours de 1.60 franc suisse, aussi
longtemps que la Caisse suisse de

compensation ne fixe pas un
cours de conversion inférieur
durant l'année 1980, pour le
paiement des cotisations. Cette caisse
fixera avec effet à la date du 1er

janvier 1981 le cours de conversion

applicable au paiement des
cotisations 1981. OFAS

suisses, les Fribourgeois de l'étranger
s'associent aux festivités de cette journée
qui sera marquée par un cortège folklorique,
une grande messe chantée et un repas en

commun.
Pour tous renseignements complémentaires,

je prie tous les intéressés de
s'adresser à moi à l'adresse suivante: Luigi
Musy, Union de Banques Suisses,
CH-1700 Fribourg.
J'espère que vous serez nombreux à

répondre à notre appel. Luigi Musy

Appel aux Bourgeois du Canton de Fribourg
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